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Accréditation 
 n° 5-0012 

 
 Certificat d’examen de type  

n° F-06-G-1547 du 27 octobre 2006          
 
Organisme désigné par 
le ministère chargé de l’industrie 
par décision du 22 août 2001 
 
DDC/22/F013446-D34 

 

Compteur d’eau froide à totalisateur électronique ACTARIS 

type E-FLODIS 

Classe C (Position horizontale) 

Classe B (toutes positions) 

---------------- 

Le présent certificat est prononcé en application du décret n° 2001-387 du 3 mai 2001 modifié relatif au contrôle 
des instruments de mesure, du décret n° 76-130 du 29 janvier 1976 réglementant la catégorie d’instruments de 
mesure : compteurs d’eau froide et de l’avis de la commission technique des instruments de mesure pour les 
totalisateurs électroniques. 

 

 

FABRICANTS : 

ACTARIS – 9, rue Ampère – 71031 MACON – France, 

ACTARIS – 11, bouvard Pasteur – 67500 HAGUENAU – France, 

ACTARIS – Apartado 21 – 4761 V.N. DE FAMALICAO – Portugal, 

ACTARIS – Strada Valcossera, 16 – 14100 ASTI – Italie, 

ACTARIS –  Vial Norte, 5 – 08170 MONTORNES DES VALLES – Espagne,  

ACTARIS Allmess GmbH – Postfach 1161 – D23751 OLDENBOURG IN HOLSTEIN – Allemagne. 

 

DEMANDEUR : 

ACTARIS – 9, rue Ampère – 71031 MACON – France. 
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OBJET : 

Le présent certificat complète le certificat d’examen de type n° F-05-G-0481 du 22 mars 2005 accordé à 
ACTARIS MACON et relatif au compteur d’eau froide ACTARIS type E-FLODIS.  

 

CARACTERISTIQUES : 
 
Le compteur d’eau froide ACTARIS type E-FLODIS diffère du type approuvé par le certificat précité 
par :  

- le plateau d’étanchéité qui peut être dorénavant constitué d’une pièce unique en matière composite  
- la bague métallique anti-fraude magnétique, lors de l'emploi d'un plateau en matière composite  

 
Un schéma est présenté en annexe. 
 
Les autres caractéristiques sont inchangées. 
 

SCELLEMENTS : 
 
Le totalisateur électronique du compteur ACTARIS type E-FLODIS est scellé au corps de mesure par 
l’intermédiaire d’un fil perlé serti par un plomb pincé. 
 

INSCRIPTIONS REGLEMENTAIRES : 

La marque d’examen de type est constituée du numéro et de la date du présent certificat. 
 
Les autres inscriptions réglementaires sont inchangées.  

 

CONDITIONS PARTICULIERES DE VERIFICATION : 

Les compteurs ACTARIS type E-FLODIS sont vérifiés à l’eau froide en position horizontale et 
doivent respecter les erreurs maximales de la classe C. 

 

DEPOT DE MODELE : 

La documentation relative à ce dossier est déposée au Laboratoire National de métrologie et d’Essais 
(LNE) sous la référence DDC/22/F013446-D34, et chez les fabricants. 
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VALIDITE : 

Le présent certificat est valable jusqu’au 21 mars 2015. 

 

ANNEXE : 

Schéma. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 Pour le Directeur général, 

 
 
 

Laurence DAGALLIER 
Directrice Développement et Certification 
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Ancien modèle : 
Ø Bague anti-fraude magnétique 
Ø Bague de serrage composite 
Ø Plateau d'étanchéité en laiton 

 
Nouveau modèle : 
Ø Bague anti-fraude magnétique 
Ø Plateau-bague d'étanchéité composite 

 

Annexe au certificat n° F-06-G-1547 du 27 octobre 2006 

Compteur d’eau froide à totalisateur électronique ACTARIS 

type E-FLODIS 

 

---------- 
SCHEMA 
---------- 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 


